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MINISTERE DU DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

Arrêté no I19/MDA/DEP du 20 septembre 2001, portant 
et organisation du programme d'appui A la sécurité 

par la petite irrigation "ASAPItt (Régularisatiotz). 

Le ministre du développcment agricole, 

Vu la Constitution ; 

Vu le décret no 2000-0011PRN du 5 janvier 2000, fixant la 
composition du Gouvernement ; 

Vu le décret no 2000-147lPRNNDR du 5 mai 2000, déter- 
minant les attributions du rniniçtrt du développement rural ; 

Vu le décret no 2000-202PRNIMDR du IO juillet 2000, por- 
tant organisation du ministtrc du développcment rural ; 

Vu la Convcntion de financement no 6304iNIR s i p k e  entre 
la commission des Communautés europicnnes ct la République 
du Niger rctativc au Progamme d'appui à la sécurité alimen- 
taire par fa petite irrigation (ASAPI) (7036/000) grn" FED ; 

Arrête : 

Article premier - II est créé un projet dénommé "Programme 
d'appui à la sécurité alimentaire par Sa petite irrigation 8 ACP NIR 
024 sous la tutelle du ministère du développement agricole (MDA]. 

Art. 2 - L'objectif giobal du Programme ASAPI est de con- 
tribuer à I'am4lioration des conditions de vie en renforçant la 
sécurité alimentaire de la poputation nigérienne. 

Son objectif spécifique est de rendre les populations des régions 
de Madaoua (Vallées de la Maggia et de la Tarka) et de Zindcr, 
moins wlnérableç aux risques de crises alimentaires et d'augmen- 
ter de façon durable les revenus agricoles des bénéficiaires. 

Art. 3 - Corganisation du Programme est faite ainsi qu'il suit : 

Pour 1'Unité dc gestion du projet (UGP) 

- un directeur général ; 
- un conscil technique expatrié ; 
- un responsable du suivi-évaluation ; 

- un gestionnaire administratif et financier. 

Pour chacune des antennes de Madaoua et de Zindcr 

- un directeur d'antenne ; 
- un responsable valet " filières porteuses " ; 
- un responsable volet " cnvironncment " ; 
- un iesponsable volet " appui féminin " ; 

- un responsable du suivi des travaux ; 

- un gestionnaire administratif et iinancier. 

- Pour le bureau de Niamey : un cadre administratif(comp- 
table) chargé de faire la liaison entre I'UGP, l'administration, la 
délégation de l'Union européenne et le CD/ASAPI. Ce bureau 
scra logé au sein du ministère de développement agricole. 

Pour la nouvelle structure de crédit (PlSc) 

- un directeur ; 

- un directeur adjoint ; 

- un contrôleur interne ; 

- un informaticien ; 

- un assistant technique expafrié pour les deux premières années. 

Art. 4 -Le maître d'ouvrage principal est l'ordonnateur natio- 
nal du Fonds européen de développement (ministre des finances). 

Art. 5 - Le maître d'ouvrage délégui: (ou tutclle) est le minis- 
tère du dévevetoppma~t agricole (DEP) qui a~complira cette fonction 
par l'intermédiaire du comité directeur du Programme (CDIASAPI). 

AA. G - La maîtrise d'œuvre du projet sera assurée par une 
unité autonome et décentralisée intitulée Unité de geçtion du 
projet de développement (UGP) basée à Mrtradi avec deux an- 
tennes situées l'une à Madaoua et l'autre à Zinder et un bureau 
de liaison à Niamey. 

Le maitre d'œuvre jouera les rôles de programmation, coor- 
dination, planification, contrôle surveillance et suivi &vaIuation. 

L'exécution dcs activités du projet se fem SOUS forme contrac- 
tuelle par des opérateus exécutifs sélectionnCs après appels d'ofs-es. 

Art. 7 - Le directeur de I'UGP, les responsableç des anten- 
nes, ainsi que les cadres principaux du projet seront des contrac- 
tuels nommés par arrêté du ministrc du développement agricole 
aprfs sélection. 

Art. 8 -Un comité dirccteur de pilotage (CD/ASAPI) chargé 
d'orienter et de superviser la mise en cruvrc du projet sera mis 
en place par anetc du ministre du développcmcnt agricole. 

Art. 9 - Le présent arrêté sera publié au Jour~zal Officiel de 
la République du Niger. 

P. le  ministre, par délégation, le secrétaire générdl p.i. 

Abdou Chaibou. 


